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REPUBLIQUE DU BENIN 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

DECRET N° 2008-618 DU 22 OCTOBRE 2008 

Portent composition, organisation, attributions, et 

fonctionnement de la commission de gestion 

fonciere de la commune, de la sous-commission 

d'arrondissement et de la section villageoise de 

gestion fonciere. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la loi n° 90-032 du 11 Decembre 1990 portent Constitution de la 

Republique du Benin ; 

Vu la loi n° 2007-03 du 16 octobre 2007 portent regime foncier rural en 

Republique du Benin ; 

Vu la loin° 65-25 du 14 ao0t 1965 portent regime de la propriete fonciere ; 

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des 

resultats definitifs de !'election presidentielle du 19 mars 2006 ; 

Vu le decret n° 2007-540 du 02 novembre 2007 portent composition du 

Gouvernement; 

Vu le decret n° 2006-582 du 02 novembre 2006 portent attributions, 

organisation et fonctionnement du Ministere de I' Agriculture, de 

l'Elevage et de la Peche; 



? Vu le decret n° 2007-447 du 02 octobre 2007 portant attributions, 
• 

organisation et fonctionnement du Ministere de l'Urbanisme, de 

!'Habitat, de la Reforme Fonciere et de la Lutte contre !'Erosion 

Cotiere; 

Vu le decret n° 2007-448 du 02 octobre 2007 portant attributions, 

organisation et fonctionnement du Ministere de la Decentralisation, de 

la Gouvernance Locale, de I' Administration et de I' Amenagement du 

Territoire ; 

Sur proposition conjointe du Ministre de I' Agriculture, de I' Elevage et de la 

Peche, du Ministre de la Decentralisation, de la Gouvernance Locale, de 

!'Administration et de l'Amenagement du Territoire et du Ministre de 

l'Urbanisme, de !'Habitat, de la Reforme Fonciere et de la Lutte contre 

!'Erosion Cotiere; 

Le Conseil des Ministres entendu en so seance du 15 octobre 2008, 

DECRETE 

Chapitre 1 er : Des dispositions generates 

Article 1 er: Le present decret a pour objet de fixer la composition, 

!'organisation, les attributions et le fonctionnement de la commission de 

gestion fonciere de la commune, de la sous-commission d'arrondissement et 

de la section villageoise de gestion fonciere creees par I' article 43 de la loi N° 

2007-03 du 16 octobre 2007 portant regime fancier rural en Republique du 

Benin. 

Article 2 : Suivant les dispositions de l'alinea 2 de !'article 43 de la loi portant 

regime fancier rural, la commission de gestion fonciere de la commune est 

!'emanation des sous-commissions d'arrondissement et des sections 

villageoises de gestion fonciere. 
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Article 3 : La commission de gestion fonciere de la commune, ses sous­

commissions d'arrondissement et ses sections villageoises de gestion fonciere 

sont constituees en tenant compte des specificites de chaque localite et de 

la representativite des differentes categories d'acteurs concernes par le 

foncier rural. 

Article 4 : La constitution de la commission de gestion fonciere de la 

commune, des sous-commissions d'arrondissement et des sections 

villageoises est constatee par arrete du moire, apres deliberation du conseil 

communal. 

Chapitre 2 : De la commission de gestion fonciere de la commune 

Section 1 ere : De la composition et des attributions 

Paraqraphe 1 er: Composition 

Article 5 : La commission de gestion fonciere de la commune (CoGeF) est 

composee comme suit : 

• un representant par sous-commission de gestion fonciere 

d'arrondissement; 

• le president de la commission des affaires domaniales et 

environnementales du conseil communal ; 

• deux chefs d'arrondissement elus par le conseil communal; 

• le chef du service des affaires domaniales de la mairie ; 

• le responsable du service en charge de !'agriculture au niveau 

de la commune ; 

• un representant des associations de developpement de la 

commune elu en assemblee generale ; 

• un representant des organisations de producteurs agricoles de la 

commune elu en assemblee generale ; 

• une representante des associations de femmes de la commune 

elue en assemblee generale ; 

3 



• un representant des notables elu par le college des notables de 

la commune. 

Lorsque l'ordre du jour d'une reunion de la CoGeF concerne en particulier un 

village, le chef du village et un representant de la section villageoise de 

gestion fonciere y sont invites et participent a la reunion sans voix 

deliberative. 

La CoGeF peut faire appel a toute personne ressource avertie des questions 

foncieres de la localite. 

Article 6 : Les criteres de designation des membres de la CoGeF sont les 

suivants: 

• etre age de 18 ans au moins ; 

• etre de bonne moralite ; 

• etre domicilie dons la commune; 

• s'etre fait remarquer pour so disponibilite a ceuvrer pour 

l'interet general et le developpement de la commune. 

Article 7 : La liste des membres de la CoGeF constatee par arrete du moire 

est publiee par les moyens de communication appropries. 

Copie de l'arrete est transmise aux chefs d'arrondissements et de villages de 

la commune, pour affichage. 

Article 8 : Le mandat des membres de la CoGeF est de trois (3) ans. II est 

renouvelable . 

Paragraphe 2: Attributions 

Article 9 _: La CoGeF a un role consultatif. Elle assiste le moire dons la gestion 

des questions foncieres touchant au territoire de la commune. A ce titre, elle 

emet des avis et formule des propositions concernant : 

• la gestion des terres rurales du domaine prive de la collectivite 

territoriale ; 
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• !'attribution en concession, a des personnes privees, physiques ou 

morales, des terres rurales du domaine prive de la collectivite 

territoriale ; 

• le suivi de la mise en valeur des terres qui doit etre realisee 

conformement aux stipulations des actes de concession et des 

cahiers des charges y annexes ; 

• le retrait des terres attribuees en concession, pour defaut de mise en 

valeur ou l'octroi de delai supplementaire pour leur mise en valeur. 

En outre, la CoGeF : 

• appuie les sections villageoises de gestion fonciere dons la mise a 
jour des plans fanciers ruraux (PFR) ; 

• concourt au bon deroulement des operations pour l'etablissement 

des PFR sur le territoire communal ; 

• veille a la bonne tenue de la base de donnees foncieres au niveau 

communal; 

• assiste le moire dons la delivrance des certificats fanciers ruraux ; 

• assiste le moire dons les procedures d 'amodiation des terrains 

insuffisamment ou non mis en valeur ; 

• collabore, a la demande de la structure concernee, dons les 

procedures de reglement de litiges foncier-s devant les instances 

officielles ou autres d 'arbitrage ou de reglement amiable des litiges; 

• appuie la vulgarisation de la formalisation des transactions 

foncieres; 

• appuie les sections villageoises de gestion fonciere dons les actions 

d'information, d'education et de communication; 

• concourt a !'elaboration et a la revision des conventions locales de 

gestion des ressources naturelles et du schema directeur de la 

commune. 
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